
Ville de MONTIGNY EN OSTREVENT 
Bulletin d’Informations Municipales 

  Chers enfants, 

 

Noël se prépare. Comme chaque année, je compte venir 
à Montigny en Ostrevent pour vous rencontrer. 

Vous pouvez déposer vos souhaits de cadeaux dans mon 
chalet - boîte à lettres installée dans le hall de la mairie 
jusqu’au 12 décembre (avec nom et adresse), j’y apporte-
rai toute mon attention et je vous répondrai personnelle-
ment. 

Le 16 décembre à 18 heures 30, je vous attends sur la pla-
ce de la mairie pour la mise en route des illuminations, 
suivie d’animations. 

Puis avec vos parents, nous partagerons 
un délicieux goûter à la salle des fêtes. 

Je compte sur vous ! 

 

QUELQUES DATES 
A RETENIR 

 
SAMEDI 12 DECEMBRE 

REPAS FAMILIAL organisé par 
L’AVENIR BOULISTE 

13 h - CENTRE JEAN MONNET  
 

SAMEDI 16 JANVIER 2010 
CENTRE JEAN MONNET 

BANQUET organisé par l’Association 
des FEMMES POLONAISES 

 
DIMANCHE 31 JANVIER 2010 

CENTRE JEAN MONNET 
CHORALE STE BARBE 

Rencontres Chorales 
en faveur des Restos du Coeur 

 

Inscriptions sur les 
Listes Electorales 

 

L’inscription sur la liste électorale est 
un devoir civique mais également 
une obligation légale en vertu de l’ar-
ticle L.9 du code électoral.  
 

Vous munir des pièces suivantes : 
La carte nationale d’identité ou le 
passseport 
Un justificatif de domicile de moins de 
3 mois (facture EDF, Eau, …) 
 

Pour que votre inscription sur les listes 
électorales soit effective au 1er mars 
de l’année prochaine vous devez vous 
inscrire avant le 31 décembre. 
 
 

Pour être inscrit, deux conditions : 
 

- Il faut avoir la qualité d’électeur, 18 
ans avant le 28 ou 29 février de l’an-
née suivante, jouir de ses droits civils 
et politiques, 
 
- Il faut avoir une attache avec la 
commune. 
 

A noter : tout changement d’adresse 
à l’intérieur de la commune doit être 
impérativement signalé à la mairie. 

Le Petit Montagnard 



Bibliothèque  Municipale  Achille  Dupuis 
 

Spécial Noël 
 

« Collage de serviettes pour Noël » de Mona Funck  Ed. Mango 
 

De jolies serviettes en papier, du vernis colle, quelques petits accessoires et un peu de pratique … voilà tout ce 
qu’il faut pour réaliser des ambiances, des objets et des cadeaux tout à fait inattendus … 
 

« Recettes et Déco de Noël » de Nina Dreyer-Hensley  Ed. Marabout 
 

Bougies et photophores, cœurs de feutre et cristaux de perles, papiers de soie et rubans de velours, confiseries 
et petits gâteaux : les idées de décoration et de cuisine ne manquent pas dans cet ouvrage. 
 

« Un chant de Noël » d’après Charles Dickens  Ed. Dominique et compagnie 
 

Un chant de Noël, la merveilleuse histoire de Charles Dickens, traverse le temps pour réchauffer le cœur des 
petits et des grands. Sa magie souffle sur les mots de Lucie Papineau et les pinceaux de Stéphane Poulin qui 
interprètent, avec un bonheur contagieux, ce grand classique. Pour partager, le temps d’un livre, l’esprit de 
Noël. Et pour toucher, le temps d’un « Il était une fois », à l’essentiel. 
 
Heures d’ouverture  : Lundi : 14 h à 17 h 30 - Mardi : 14 h à 17 h 30 - Mercredi : 9 h à 12 h et de 14 h 
à 17 h 30 Vendredi : 14 h à 18 h 30 - Samedi : 9 h à 13 h. Tel. 03 27 95 94 96 
 

Féminines 
 

Vendredi 4 Décembre - 14 h  
Thème : « ATELIER INTERNET  » 
Préparatif de fêtes : recettes, déco, beauté,  
gueule de bois ... 

 
 

Vendredi 8 janvier 2010 - 14 h 
Thème : « LA MUSIQUE LANGAGE UNIVERSEL » 
Partage et découverte des coups de cœur musicaux 
de chacune 

 

Vendredi 5 février 2010 - 14 h 
Thème : « RENCONTRE AUTOUR D’UN FILM »  
A définir 
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Colis de Noël 
 

Le Vendredi 18 décembre à partir de 8h30, les membres du 
Conseil Municipal distribueront à domicile un colis de Noël aux 
personnes ayant au moins 65 ans au 31/12/2009. Si vous êtes 
absents le jour de la distribution, veuillez en avertir impérati-
vement les services municipaux avant le 17 décembre dernier 
délai (Madame NOREUX - Tel : 03.27.95.94.85) 

 

Chiens dangereux 
 

La loi du 20 juin 2008 change la législation 
sur les chiens dangereux de 1ère et 2ème caté-
gorie à compter du 1er janvier 2010. 

 

Aussi, tous les propriétaires de chiens dangereux de 1ère et 2ème 
catégorie devront être titulaires, avant le 31 décembre 
2009, d’un Permis de détenir un chien dangereux, déli-
vré par la Mairie. 
 
 

Pour l’obtention de ce permis, les propriétaires devront présen-
ter à la mairie en complément du dossier de déclaration mis à 
jour : 
 

- une évaluation comportementale de leur animal et 
- une attestation d’aptitude 
 

Les propriétaires de chiens dangereux, devront se soumettre à 
ces formalités menées par un personnel agréé par la Préfecture. 
Si non respect de la loi, les propriétaires de chiens dangereux 
seront hors la loi et s’exposeront à des sanctions pénales : une 
forte amende, une peine d’emprisonnement et l’euthanasie de 
l’animal. 
 

Pour tous renseignements complémentaires, les propriétaires de 
chiens dangereux sont invités à : 
 

- contacter le Service « Chiens dangereux en mairie » et à 
- consulter le site Internet : 
 

www.nord-pas-de-calais.pref.gouv.fr 
Onglet : Autres démarches 
               Chiens dangereux 

SAMEDI 5 DECEMBRE 
Le club de Tennis de Table 

organise un 
Concours de Belote 

en 5 manches 
18 h Salle du Galibot - Bois du Sa-

na 
Inscriptions sur place à partir de 17h 

8 euros/équipe 
2 euros seront reversés au profit du TELETHON 

Nombreux lots    Boissons - sandwichs 
Venez nombreux 

 

57ème Journée Mondiale des Lépreux 
 

La lèpre existe encore. La lèpre existe toujours. Pour sauver les 
lépreux de l’oubli, pour les soigner, les réinsérer, votre don est 
essentiel les 30 et 31 janvier 2010 

Fondation Raoul Follereau   BP 79 - 75015 PARIS 



Directeur de la publication : 
Jean-Luc COQUERELLE 

Rédaction   Jocelyne DELVAL 
Edition Novembre 2009 

 03.27.95.94.94 
Rejoignez-nous sur le site web :  

www.montigny-en-ostrevent .com 
(bulletin municipal, compte-rendu 

conseil municipal …) 

Fête de Sainte Barbe 

 

La Municipalité, le Président et tous les 
membres de la Chorale Sainte Barbe 
vous invitent à la messe qui sera célébrée 
en l’honneur de leur Patronne, Sainte 
Barbe, le VENDREDI 4 DECEMBRE à 19 h 
en l’église St Charles. 
Cette messe rassemblera les chrétiens de 
la paroisse « St Vincent de Paul en Ostre-
vant » (Montigny, Lallaing, Pecquen-
court, Loffre, Vred). 
Un vin d’honneur offert par la Municipa-
lité et servi à la salle Watteau clôturera 
cette grande fête. 
____________________________________ 

 

Avenir Jeunesse 
 

Depuis la rentrée des classes 2009, l’asso-
ciation « Avenir Jeunesse » reprend ses 
activités, le foot en salle le lundi et le 
mercredi de 17 h 45 à 18 h 45. 
Pour la fin de l’année, la visite d’un mar-
ché de Noël est prévu. 
Le Président M. MARCHESE Elio et son 
équipe s’activent à la préparation d’un 
séjour à la neige durant les vacances de 
février 2010. 
Venez très vite nous rejoindre à la salle 
des sports. 
_______________________________________ 

 

 

 
AVANT DE QUITTER VOTRE VEHI-
CULE 
 

- Videz-le avant que d’autres ne le fassent, ne 
laissez pas de sac à main ni objet de valeur 
dans le coffre. 
- Enlevez les objets de valeur déposés sur les 
sièges ou derrière la lunette arrière (votre 
véhicule n’est pas une vitrine), ne les cachez 
pas sous les sièges, le coffre n’est pas plus sûr. 
- N’y laissez pas de double des clefs, des docu-
ments de bord, des carnets de chèques, cartes 
bleues ainsi que le GPS et son support. 
- La nuit, de préférence, garez votre véhicule 
dans un endroit bien éclairé et non isolé. 
 

QUAND VOUS QUITTEZ VOTRE VE-
HICULE 
 

- Ne laissez pas tourner le moteur dès que 
vous vous éloignez du véhicule, 
- N’oubliez jamais de retirer la clef de contact, 
fermez toutes les portières, les vitres, le toit 
ouvrant et le coffre, même pour quelques 
instants de stationnement, 
- Verrouillez le réservoir. 
 

NUMEROS UTILES EN CAS DE VOL 
 

Cartes bancaires : 0 892 705 705 
Chéquiers : 0 892 68 32 08 
Bouygues : 0 800 29 1000 
Orange : 3970 
SFR : 06 1000 1900 

 
24H/24H Commissariat de SOMAIN  

Tél 03 27 86 91 70 
Aux heures ouvrables, Bureau de Police à 

PECQUENCOURT - Tél 03 27 08 82 60 

Information auprès des 

habitants du Cœur 
d’Ostrevent 

Permanences de la Confédération 
Nationale du Logement (CNL) 

La Communauté de Communes Cœur d’Os-
trevent et la Confédération Nationale du 
Logement ont signé une convention de par-
tenariat. 

Les missions de la CNL, dans le cadre de cet-
te convention, consistent à apporter une as-
sistance technique et juridique aux locataires 
et accédants à la propriété sur le territoire 
des 21 communes. 

La CNL s’engage à assurer 4 permanences 
par mois, le mercredi, de 9 h à 12 h, sur les 
communes d’Aniche, Bruille-lez-Marchiennes, 
Lewarde et Somain. Le calendrier des per-
manences est le suivant : 

Bruille Lez Marchiennes (Maison Pour Tous) 
2 décembre - Aniche (Maison des Services 
Publics) 9 décembre - Lewarde (Mairie) 16 
décembre - Somain (Bourse du Travail) 23 
décembre. 
___________________________________ 
 

 

Lutte contre l’habitat indigne 
et campagne 2009/2010 de pré-
vention et d’information sur le 
risque d’intoxication au mo-
noxyde de carbone (CO) 
 

La région Nord-Pas de Calais reste la 1ère 
région de France touchée par les intoxica-
tions au monoxyde de carbone. Ce gaz ino-
dore, incolore et sans saveur est émis lors du 
dysfonctionnement d’une installation à com-
bustion : chaudière, chauffe-eau, poêle, 
convecteur et quel que soit le combustible 
utilisé (charbon, fioul, gaz, pétrole). Il entraî-
ne l’asphyxie et peut rapidement être mor-
tel. Ainsi en 2008, de l’ordre de 600 person-
nes ont été intoxiquées correspondant à 232 
foyers d’intoxications domestiques. 
La diffusion de messages de prévention sim-
ples peut éviter ces intoxications. Il est essen-
tiel de promouvoir 3 actions primordiales : 
- Le ramonage mécanique, au minimum 
annuel, par un professionnel des conduits de 
fumées, 
- L’entretien annuel par un professionnel de 
tous les appareils à combustion, 
- La vérification de la présence et l’entretien 
des ventilations. 
 

De même, en cas de doute sur le tirage ou 
de symptômes (maux de tête, vertiges, nau-
sées …) il faut immédiatement ouvrir les fe-
nêtres et prévenir les secours. 

Unité Territoriale de Préven-
tion et d’Action Sociale de 

Douai Arleux 

Une équipe médico-sociale 
à votre écoute ... 

Médecins, Infirmiers, Assistants de service so-
cial, Secrétaires médicales 

du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

SERVICE PREVENTION SANTE DE DOUAI 
38, rue Saint Samson 59500 DOUAI 

Tel 03 27 08 26 00 - Fax 03 27 71 76 41 

GRATUITE - CONFIDENTIALITE 
__________________________________________ 

Résidence de l’Ostrevent 
 

EHPAD : Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes 

168 rue Cavalière 
59182 MONTIGNY EN OSTREVENT 

Tel : 03.27.80.55.19 - Fax : 03.27.92.06.15 
 

Courriel  
melanie.deligny@fces.fr 

Responsable d’Etablissement 
 

_____________________________________ 
 

 

Restos du Coeur 
A partir du Mardi 1er décembre 
2009, les Restos du Cœur vont 

ouvrir leurs portes. 
 

Le Comité Local de Montigny en Ostrevent 
informe toutes les personnes en situation de 
précarité, résidant à Montigny en Ostrevent 
que la distribution des denrées alimentaires 
a lieu chaque mardi de 8h30 à 10h00 et de 
13h30 à 15h00 au Centre Félix Lambrecht. 

__________________________________________ 

La retraite  
des mères de famille 

 

Nouveau dispositif 
 

- 1ère année de bonification à la mère 
- la 2e au choix entre le père ou la mère 

 

pour tous les salariés dont les enfants 
 naîtront après le 1er janvier 2010. 

__________________________________________ 
 

 

Service National 
 

Depuis 1999, tous les jeunes fran-
çais, garçons et filles, doivent se 

faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette obligation légale est à effectuer dans 
les trois mois qui suivent le seizième anniver-
saire. 
La mairie délivre alors une attestation de 
recensement qui doit être présentée lors des 
inscriptions à tout examen et concours sou-
mis au contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire, conduite 
accompagnée, etc …) 

STOP AUX VOLS DANS 

LES VEHICULES 



Façades Illuminées                 

 

Inscriptions en mairie avant le 19 décem-
bre afin de participer au concours qui 
récompensera les plus belles initiatives. 

SECTION GRANDES SURFACES 

1er Prix : Diplôme d’Excellence - Médaille d’Or de la Société 

     d’Horticulture du Douaisis - Coupe de la Ville 

  Madame LENNE Nathalie 

2e Prix ; Diplôme d’Honneur - Coupe de la Ville 

  Madame MESSIER Arlette 

3e Prix : Coupe de la Ville 

  Madame DETEVE Francine 

 

SECTION PETITES SURFACES 

1er Prix : Diplôme d’Excellence - Médaille de Bronze de la  

     Sté d’Horticulture du Douaisis - Coupe de la Ville 

  Madame BALDYS Edith 

2e Prix : Diplôme d’Honneur de la Société d’Horticulture        

du Douaisis - Coupe de la Ville 

  Monsieur NORMAND Jean-Michel 

3e Prix -  Coupe de la Ville 

  Monsieur NOVION Camille 

4e Prix : Monsieur LUKASZEWSKI Jean-Marie 

5e Prix : Monsieur COUTEAU Gérard 

6e Prix : Madame DURAND Charline 

7e Prix : Madame DESCHODT Lucie 

8e Prix : Monsieur GUADAGNOLO Filippo 

9e Prix : Madame FOURMAUT Arlette 

 

10e Prix : Monsieur CAFFIN Olivier 
11e Prix : Madame BAZIN Jeanine 
12e Prix : Monsieur DELAPILLIERE Michel 
13e Prix : Monsieur HUCLEUX Serge 
14e Prix : Monsieur COGET Fabrice 
15e Prix : Madame POMEISSL Isabelle 
16e Prix : Madame PORTIER Patricia 

 

SECTIONS FACADES 
1er Prix : Diplôme d’Excellence - Médaille de Bronze de la  
 Société d’Horticulture du Douaisis - Coupe de la Ville 
  Monsieur BOON Jean-Marc 
2e Prix : Diplôme d’Honneur de la Société d’Horticulture     du Douaisis - Coupe de la Ville 
  Madame ANDRE Nicole 
3e Prix : Coupe de la Ville 
  Monsieur MENARD Henri 
4e Prix : Monsieur DANCOISNE Philippe 
5e Prix : Madame WCZESNIAK Muriel 

 

PRIX SPECIAL 
Château de Montmorency 

Catégorie « Immeuble Collectif » 
Une coupe de la Ville 

  

présente son nouveau spectacle : 
LE CIRQUE EDUCATIF 

de Sin le Noble 
 du 5 février au 7 mars 2010 

 

  A l’occasion des fêtes de fin d’année, un spectacle est offert aux 
  enfants par la commune. 
  Ecoles Malraux-Pasteur et IMA  « Myster Hugues » 
    LUNDI 14 DECEMBRE 
    14 h 00 au Centre Jean Monnet 
  Ecoles Maternelles  « Nez Rouge le Petit Renne de Noël » 
  La Fontaine  LUNDI 14 DECEMBRE à 9 h 30  
 Victor Hugo  JEUDI   17 DECEMBRE à 9 h 30   

Spectacles des Ecoles    


